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9. VIOLENCE AU SEIN DE LA COMMUNAUTÉ 
 

 
Il y a différents types de communautés. Une communauté est un endroit où les enfants vivent, 
se rencontrent pour faire du sport, prier ou jouer. C’est la rue où beaucoup d’enfants vivent et 
travaillent. C’est aussi le cyberespace dans lequel ils pénètrent quand ils vont en ligne, sur leur 
ordinateur ou leur téléphone mobile. La violence est présente dans tous ces endroits. 

• Les enfants qui vivent ou travaillent dans la rue sont exposés à la rivalité des gangs ou à la 
violence de représentants de la loi, qui font usage facilement de moyens répressifs 

 
• Ils risquent aussi l’abus et l’exploitation sexuels. Les enfants des rues sont particulièrement 

exposés à la traite à des fins d’exploitation sexuelle ou au  travail forcé. 
 
• Les garçons de 15 à 17 ans risquent 3,5 fois plus d’être tués (homicide) que ceux de 10 à 14 

ans. Les actes de violence découlent souvent de bagarres entre amis aggravées par l’alcool, 
la drogue et les armes. 

 
• La nature compétitive du sport peut causer des actes de maltraitance quand les parents, les 

entraîneurs ou d’autres poussent les enfants à réussir. Des cas de malnutrition, 
d’entraînement excessif et d’abus de substances toxiques ont été cités. Les enfants 
participant à des compétitions risquent d’être agressés par d’autres enfants ou des parents, 
sur le terrain ou à l’extérieur. Des cas d’abus sexuels par des entraîneurs ont également été 
mentionnés.  

 
• Au sein des communautés religieuses, certains responsables peuvent  parfois utiliser leur 

position privilégiée de chef spirituel pour commettre des abus sexuels sur des enfants.  
 
• Dans le cyberespace, certaines personnes essaient de “rencontrer” des enfants dans des 

forums et des discussions en ligne pour les attirer et les séduire. Les enfants voient trop 
souvent des images violentes et sont attirés par des jeux de rôle multimédia ou sur des sites 
Internet. Les brimades en ligne sont en train de devenir un problème inquiétant, car 
l’anonymat que procurent Internet et la téléphonie mobile permet d’agir en toute impunité. 

 
• Les réfugiés et autres déplacés vivant dans des “communautés temporaires” sont eux aussi 

confrontés à la violence. Des études menées en Afrique citent l’absence d’espaces publics 
sûrs comme facteur de risque pour les jeunes réfugiées. Beaucoup de camps n’ont ni 
bâtiments sécurisés, ni police, ni endroits où les victimes peuvent s’abriter, ni procédures de 
recours. 
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Recommandations 
 
• Mettre en place des stratégies visant à réduire les facteurs de risque immédiats, comme 

l’accès à la drogue et à l’alcool, la possession d’armes à feu et l’engagement des enfants 
dans des activités illégales.  

 
• Réduire les inégalités sociales et économiques; encourager et aider les administrations 

locales et municipales à donner aux enfants accès à des loisirs et des lieux publics sûrs. 
• Faire appliquer les lois nationales interdisant la traite des êtres humains; ne pas poursuivre 

en justice les victimes de la traite. 
 
• Élaborer et mettre en place des programmes de formation aux droits de l’enfant pour les 

forces de police; informer les policiers des différents stades de développement de l’enfant et 
des façons les plus appropriées d’interroger les jeunes sous l’influence de la drogue ou de 
l’alcool. 

 


